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Loisirs, événements et avis publics

C’est l’heure du conte 
avec Julie !
Forts du succès de la dernière édition en décembre, 
nous avons le plaisir de poursuivre l’activité Heure du conte 
avec Julie Côté tout au long de l’hiver et du printemps.

Rejoignez-nous le dimanche 18 janvier à 10 h 30 à l’hôtel de ville 
pour une nouvelle matinée remplie d’imagination !

Au programme, deux belles histoires : Saute, lapin ! et 
Stella, la reine des neiges. Après la lecture, place au plaisir 
avec un petit jeu animé par notre passionnée de contes, 
pour le bonheur des tout-petits !

À VOS CALENDRIERS!

Les prochaines dates : 15 février, 15 mars, 19 avril et 10 mai.

Conférences et croissants
Le mardi 20 janvier à 9h30 à l’hôtel de ville 

La Ville de Léry, issue de la Seigneurie 
de Châteauguay, de 1673 à 2026 
Conférence présentée par Yolande Baril Cécyre

Voyagez au cœur de l’histoire d’une communauté unique née de la vallée du Saint-Laurent ; 
la Ville de Léry, façonnée par plus de 10 000 ans d’évolution, depuis la dernière époque glaciaire jusqu’à aujourd’hui. 
Cette conférence vous fera découvrir la vie de ses habitants, son passage au sein de la seigneurie de Châteauguay 
et son appartenance actuelle à la Montérégie, plus précisément à la Montérégie-Ouest, en 2026.

On y jettera un regard vivant sur la naissance et 
la transformation de cette ville, en remontant 
le temps pour comprendre comment les paysages, 
le fleuve et les grandes périodes historiques 
ont modelé son développement et son identité.

Pour nous aider à prévoir le nombre de places et 
le goûter, nous vous invitons à confirmer votre 
présence au 450-692-6861, poste 290 ou  
à mada@lery.ca 

N’hésitez pas à en parler à votre entourage : 
tous sont les bienvenus ! 
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Yoga : le plein d’énergie tout en douceur
Professeur : Linda Gagnon

YOGA POUR TOUS
Lieu : Hôtel de ville 
Quand : Tous les mardis, du 20 janvier au 31 mars (relâche le 3 mars) 
Heures : de 19 h 30 à 20 h 30
Coût : 75 $ pour les 10 semaines 

YOGA DOUX
Lieu : Hôtel de ville 
Quand : Tous les jeudis, du 22 janvier au 2 avril (relâche le 5 mars) 
Heures : de 19 h 30 à 20 h 30
Coût : 75 $ pour les 10 semaines 

Inscription en ligne via Qidigo, accessible via notre site Internet : lery.ca

Gymnase de l’Archipel : 
une période de plus pour les sports de ballon ! 
Bonne nouvelle ! Compte tenu du grand succès des activités sportives au 
gymnase de l’école de l’Archipel (badminton, pickleball), une troisième soirée 
s’ajoute à l’horaire les lundis soirs. Les citoyens pourront ainsi réserver un 
terrain pour pratiquer le soccer, le volleyball ou le basketball.

Tarif : 15 $ par terrain, pour une heure
Lieu : Gymnase de l’école de l’Archipel
Soirs : Lundi (sports de ballon), mercredi et jeudi (sports de raquette) 

Informations importantes :

• Réservation uniquement via notre plateforme d’inscription en ligne, 
avant 16 h le jour de la réservation.

• 3 terrains disponibles par créneau horaire les mercredis et jeudis. 2 terrains les lundis. 

• Filets inclus pour les sports de raquette, ainsi que pour la pratique du volleyball et basketball. Petits buts de soccer également disponibles. 
(Autres équipements non fournis).

• Les séances sont libres (aucun professeur ou entraîneur).

• Surveillance par un employé de la Ville.

Formez vos équipes à l’avance : une réservation couvre deux équipes, et le paiement doit être effectué en une seule fois pour les deux équipes.

Ne manquez pas cette belle occasion de bouger en famille ou entre amis à deux pas de chez vous !

UNE FOULE 
D’OPTIONS 

POUR BOUGER 
ET S’AMUSER 

À LÉRY !

ACCESSIBLE 
À TOUS

N’OUBLIEZ PAS ! 
Le recyclage est maintenant aux deux semaines
Depuis le 1er décembre, la collecte des matières recyclables a lieu à toutes les 
deux semaines. Pour plus d’information sur le bac bleu, consultez info-collectes.ca.

Acceptés dans le bac bleu : bouteilles et 
contenants en plastique, pots en verre, boîtes de 
conserve, cartons propres, emballages de plastique 
souple (ex. sac et pellicules propres).

Non acceptés : contenants aérosols, styromousse, 
cartons souillés, contenants de boisson consignés et 
emballages ayant contenu des matières dangereuses.

À RETENIR


